
CIRCULAIRE N°  3413       DU  13/01/2011 
 

 
Objet : Concours d’expression orale en langues modernes 
 
Réseaux : CF/OS/LS 
 
Niveaux et services : secondaire province de Namur et du Luxembourg + 
inspection 
 
Période :  
 

 
- A Monsieur le Ministre Président, membre du Collège de la 

Commission communautaire française, chargé de 
l’enseignement ; 

- A Madame et Messieurs les Gouverneurs ; 
- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres ; 
- Aux Pouvoirs de tutelle des Communes ; 
- Aux Directions et pouvoirs organisateurs des écoles 

secondaires organisées ou subventionnées par la Communauté 
française ; 

- Aux Directions et Pouvoirs organisateurs des écoles de 
promotion sociale ; 

- Aux Organes de représentation et de coordination des pouvoirs 
organisateurs ; 

- Aux Directions des centres PMS organisés ou subventionnés 
par la Communauté française ; 

 
 

 
Pour information 

 
: 

Au service général de l’Inspection 
Aux associations de parents 
 
 

 

 
Circulaire Informative Administrative Projet 

 
Emetteur Ministre de l’Enseignement Obligatoire 

Marie-Dominique Simonet 

 
Contact Cabinet de la Ministre de l’Enseignement Obligatoire 

Léon PAULUS- Tél. 02/8017894 - leon.paulus@gov.cfwb.be  

 

Document à 
renvoyer 

Bulletin d’inscription 

 
Date limite d’envoi 25 février 2011   

 
 
Renvoi (s) :  
Nombre de pages :  1  - annexes : 2  
Mots clés : langues germaniques – tournoi d’expression – One man Show – 
Sketch academy – concours – langues modernes – 3ème

 

 degré de l’enseignement 
secondaire 
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